
Portage	de	repas
Le	portage	de	repas	s’adresse	aux	personnes	retraitées,	handicapées,	convalescentes,	domiciliées	sur	la	commune.
Service	de	qualité,	pratique	et	souple	qui	peut	être	utilisé	pour	quelques	jours	seulement	ou	pour	de	longues
périodes.	

Les	usagers	peuvent	bénéficier	de	déjeuners	et/ou	dîners	pour	tous	les	jours	de	la	semaine	du	lundi	au	dimanche
ainsi	que	les	jours	fériés.

Ce	service	ne	nécessite	aucun	engagement	de	votre	part,	ni	dans	la	durée,	ni	dans	le	nombre	de	repas
commandés.	

Chaque	jour,	vous	avez	le	choix	entre	:

Un	menu	traditionnel	
Un	menu	régime	
Une	collation	du	soir	

Les	menus	sont	équilibrés	et	variés.	Entrée,	plat,	laitage,	dessert	et	pain,	rien	ne	manquera	sur	votre	table	à	l’heure
du	déjeuner	ou	du	dîner,	pas	même	le	potage	maison.

Les	prix

Déjeuner	du	midi	:	11.04	€	(Prise	en	charge	par	le	CCAS	de	4,10	€*	soit	tarif	bénéficiaire	:	6.94	€)
Collation	du	soir	:	2,55	€

*Tarifs	2024/2025	révisables	au	1er	septembre	de	chaque	année.

Les	livraisons	sont	assurées	du	lundi	au	vendredi	entre	7h30	et	12h30.

Toute	annulation	ou	modification	de	commande	doit	être	faite	auprès	du	service	de	portage	de	repas	à
domicile.	Ces	délais	sont	de	J+	72	heures	(hors	week-end	et	jours	fériés).

Infos	pratiques

Pour	toute	demande	d’information	ou	d’inscription,	le	service	de	portage	de	repas	à	domicile	est	à	votre	disposition
au	CCAS	Du	lundi	au	vendredi	de	9h	à	12h	et	de	14h	à	17h.	

Documents
Menus	normaux	du	5	janvier	au	8	mars	2026
Menus	régime	du	5	janvier	au	8	mars	2026
Contact

CCAS

1	Avenue	de	la	Division	Leclerc

78410	Aubergenville	

Tél.	:	01	30	90	47	70

https://aubergenville.fr/sites/aubergenville/files/document/menus-normaux-du-05-janvier-au-08-mars-2026-03122025112702.pdf
https://aubergenville.fr/sites/aubergenville/files/document/menus-regime-du-05-janvier-au-08-mars-2026-03122025112800.pdf



